
Nathalie Oberweis 

Députée 

Luxembourg, le 08 juillet 2021 

Concerne: Question parlementaire relative aux bénéficiaires d'une procédure de regroupement 
familial 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je voudrais poser la question 
parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Famille et de l'Intégration. 

Étant donné la pénurie de logements abordables au Luxembourg, il est fréquent que des 
bénéficiaires de protection internationale (BPI) continuent à résider dans un foyer après avoir reçu le 
statut de protection internationale. Il m'a été rapporté que lorsque le/la conjoint/e de la personne 
BPI, qui a lui ou elle-même obtenu le statut de protection internationale dans un autre pays membre 
de l'UE, arrive au Luxembourg dans le cadre d'un regroupement familial, cette personne se voit 
refuser l'accès au foyer où réside son/sa conjoint/e. Dans de pareils cas, il serait fréquent que ces 
personnes se retrouveraient à la rue au Luxembourg, c'est-à-dire sans domicile ou autre possibilité 
de logement. Il va de soi que ces situations sont particulièrement difficiles à vivre pour les personnes 
concernées.  

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre: 

1) Est-ce que Madame la Ministre peut confirmer ces informations? Dans l'affirmative, quelle est
l'ampleur du phénomène?

2) Quelles sont les procédures prévues dans de pareils cas?

3) Ne serait-il pas envisageable d'accepter ces personnes au foyer afin de rendre effectif le
regroupement familial? Dans la négative, quelles solutions à ce problème Madame la Ministre
préconise-t-elle ?

Avec mes salutations respectueuses, 

Nathalie Oberweis 
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(s.) Fernand Etgen 
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